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VILLE DE 

SISTERON 

DÉPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
COMMUNE DE SISTERON 

 
DMSG 2025-05-05 

 
DÉCISION DU MAIRE 

 
OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC UN MEDECIN 
GENERALISTE LIBERAL 

 
 
Le Maire de la commune de SISTERON, 
 
VU la délibération du conseil municipal n°2020-03-06-SG du 23 MAI 2020, conférant certaines 
délégations au Maire, conformément à l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
CONSIDERANT qu’un médecin a exprimé sa volonté de s’installer à Sisteron. Il s’agit du docteur Jean-
Marie DELGRANGE, diplômé en médecine générale, de nationalité française.   
 
CONSIDERANT que le Dr DELGRANGE, est un médecin expérimenté et qui souhaite, sans quitter son 
cabinet au Tholonet (13), s’installer à titre principal à Sisteron pour exercer quatre jours par semaine et 
assurer des gardes d’urgence les samedis. 
 
CONSIDERANT que le Dr DELGRANGE est très intéressé par l’opportunité d’une installation à Sisteron 
qu’il est venu visiter début juin 2025 et a fait savoir qu’il souhaitait s’installer au 1er septembre 2025 au 
plus tard.  
 
CONSIDERANT qu’afin de lancer les procédures administratives à l’Ordre des Médecins, il convient 
d’établir pour le candidat médecin, une convention bipartite (Commune de Sisteron et le médecin) de 
partenariat pour l’accueillir au sein du cabinet secondaire de santé de Sisteron, sise 5 rue Deleuze 04200 
Sisteron, qui doit ouvrir avec l’arrivée du Dr DELGRANGE.  
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1er :  de signer la convention bipartite (Commune de Sisteron et le Dr Jean-Marie 
DELGRANGE) de partenariat au sein du cabinet secondaire de santé de Sisteron sise 5 rue Deleuze 
04200 Sisteron. 
 
ARTICLE 2 :  La convention ne vaut pas recrutement en direct du médecin généraliste par la commune, 
puisque ce dernier s’installe en libéral, mais de simples engagements à l’accueillir au sein du cabinet 
secondaire de santé de Sisteron. 
 
ARTICLE 3 : Ampliation de la présente décision sera transmise à Monsieur le préfet des Alpes de Haute 
Provence et au Dr DELGRANGE. 
 

Fait à SISTERON, le 
Le Maire,  
Daniel SPAGNOU 


